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     Partenariat public privé, délégation de service public et montages 

contractuels complexes 
Youssef FAHRAT -19 années d’expérience                                                         

Chef de la Division du Financement Bilatéral et de l’Union 
Européenne – Direction du Budget- Ministère des Finances 
Mr FHRAT est un spécialiste des question du PPP au Maroc.-

Ex Chef  de  service chargé du suivi de l’élaboration et de l’exécution du  
budget de l’éducation nationale, de l’Alphabétisation et de la Jeunesse – 
Direction du Budget- Ministère des Finances-Ex Cadre Chargé du suivi des 
conventions d'investissement avec les partenaires techniques et l’Etat et 
le Privé  – Direction du Budget- Ministère des Finances.                                                                                               
Mounji RAMMAH -17 ans d’expérience                            

Expert juriste des contrats –  Nommé en 2007  Chef de  Service Juridique 
TOTAL MAROC , Mr RAMMAH a occupé entre  2002  et 2004 le poste de 
Conseiller Juridique de la LYONNAISE DES EAUX DE CASABLANCA (LYDEC)  

organisme qui gère la concession d’eau et Electricité dans   la ville de Casablanca 
,ou il a participé au  montage  et la négociation des contrats  de gestion déléguée 
avec  les autorités de  la ville de Casablanca. Entre 1995 et 2002 Mr RAMMAH a 
occupé  plusieurs postes de responsabilité dans les  Etudes de Maîtres ALAMI, HJIAJ 
et YAGOU.  Il est titulaire d’un DESA en droit des affaires   

B.Mohamed-26 ans d’expérience                                  
Actuellement Chef du Département des Risques à la Caisse Centrale 
de Garantie Mr BADDIR a occupé depuis les année 80 successivement 
des poste de haut niveau comme Responsable des emprunts 

bilatéraux (France, Allemagne, USA …. ) et multilatéraux (BID, BAD, BIRD, FADES, 
BEI …),Chef du service des études budgétaires, Chef du service des comptes 
spéciaux, au Ministère des finances -Gestionnaire de la Trésorerie Publique  à la 
Direction du Trésor et des Finances Extérieures 

PANEL 1/Partenariats public-privé : mettre en pratique les 
opportunités réglementaires pour réussir vos projets 

PANEL 2/ Les étapes de la mise en place d'un PPP réussi 

DATE:16 au 21 juillet           
CONTENU 
Intégrer le cadre réglementaire pour élaborer un contrat de partenariat-
Réussir l'évaluation préalable de votre contrat de partenariat-Maîtriser les 
différentes étapes de la passation des contrats de  PPP-Prévenir les 
principaux risques liés à la passation d'un contrat de PPP-Sécuriser la 
rédaction de votre contrat  PPP-  Prévenir les risques de litiges dans la 
rédaction du contrat-Cas pratique : examen d'une matrice des risques-
Assurer le suivi et l'exécution du contrat-Cas pratique : mettre en place un 
contrat de partenariat pour un projet de réalisation d'un équipement public 

DATE :23 au 28 juillet           
CONTENU 
Savoir décomposer un contrat-Connaître les étapes de 
déroulement de la procédure-Mettre en place un schéma 
directeur-Diagnostiquer-Analyser les ressources existantes-
Mettre les budgets en comparaison-Dérouler la procédure-
Suivre l'évolution-Etablir un programme des besoins 
fonctionnels-Anticiper les coûts-Analyser la grille de partage 
des risques-Mettre en place un organigramme des missions-
Savoir anticiper 

PANEL3/  Evaluation préalable des montages contractuels complexes PANEL4/   Financement des contrats de partenariat Privé-Public 
DATE : 30  juillet  au 04 Août           
CONTENU                                                                                    
Analyser le contexte du projet et les besoins à satisfaire-Identifier les 
ressources interne et externe pour conduire le projet-Connaître les 
différents montages contractuels possibles pour concevoir un projet-
Sélectionner le schéma juridique le plus adapté à vos besoins-Estimer la 
répartition des risques entre les différents acteurs-Cas pratique : définir le 
montage juridique le plus adapté en fonction de vos besoins-Estimer les 
coûts globaux pour chaque schéma juridique-Déterminer le mode de 
financement le plus adapté à votre investissement-Cas pratique : définir 
l'hypothèse de financement appropriée à un projet- A partir d’un exemple 
concret, les participants détermineront le mode de financement le plus 
pertinent pour assurer la viabilité d’un projet-Estimer les évolutions 
financières et fiscales potentielles pour chaque procédure-Maîtriser les 
méthodes de chiffrage et de partage des risques entre les acteurs public 
et privé 

  DATE : 06 au 11 Août            
CONTENU 
Evaluation préalable de l’opportunité économique et financière du 
contrat de partenariat-Construction du modèle de coût-Méthode de 
comparaison de coût - Principes du calcul économique-Exercices 
pratiques-Calcul et comparaison des valeurs actuelles nettes de 
différents modes de réalisation d’un projet -Impact des hypothèses 
économiques sur le classement des projets : inflation, taux 
d’actualisation et risques-Financement de projet : les principaux 
montages juridiques, financiers et fiscaux-Technique de 
financements structurés-Liens juridiques et financiers entre les 
différents acteurs privés (opérateurs, banques, assurances...)-
Sûretés : définition, mise en oeuvre et suivi- Refinancement et 
titrisation-Fiscalité applicable aux PPP-
Traitement comptable des PPP-Complexité et 
coût des montages 

PRISE EN CHARGE PC portable+Hébergement+Restauration (petit dej en PC et dej en DP) +KIT Formation+  Visite touristique en weekend (Marrakech, Marocco MAL ,Hamman) 


